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REPU BLIQU E FRANÇAISE 
21' ANNÉE, - N' 409. .' LI,BERTE - ÉGALlTB - FRATERNITE 16 SEPTEMBRE 1940 

JO.URNAL ,OFFICIEL 

DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÈSOUS LE- MANDAT DE LÀ FRANCE>, 

PARAISSANT LE 1" ET LE'16 DE CHAQU.E MOIS A LOMÉ 
= 

ABONNÈM~NTS 1 ABONNllMENTS ET ANNONCF$ ANNONCES ET AVIS DIVERS 
Pour les abonnemenu et "nJ:Jf~n.cès, ~'adua5er

UN AN SJ" ,",OIS au Directeur de l'Focole professionnelle de la ~in~~:l :::::::.::::~:::~:~::::::..~:':: 1i:;:Togo, F>I"Rlice et ColonÎes, . :, 35 fr. 2(j fr, Mi~$ion C:ubolique de I.OM~. TOGO. La page' ..••. , .••............•.•.••.• 200ft. 
rnnger ~ Pap :\ pleîn tarif 60 fT. $5 ft. 

Ét ,~Pays à !.lemJ-uatif ;$6 ft. 36fr." 
~ha.qlleannonçe répétée: moiti-é pnll; minhlll!m 10 fI". 

m.oi5 et se termÎnellf par Ifi dernier m1m~ro d'un 
Au comptant, âl'!mpdme!'1l!1, 1. fr. 50 1 des" tnmelltrcs. 

1 Il,. eommçl'lcent pat p~mier m;mérQ d'un. 

Ce. ranfne ~'llppHque pa5aUl; tableaux ni aux in!lertions. 
Par porteur 011 par IJ> poste. 1 . faile. en çarRetères· ph.l$ ~t;tlI qUIl œb;l 'du texle du.. 

Pnx ,lu IIIlmiro Togo, France et CQlollies ~ 1. fr, 75 Le, aboaa,eme!;lfs, ànnom:es et ~damel$ lIont Joun)ôi\1. ' ) . Etrange;: Port En sus, .payables cl ;nunçe. . Pour les rél;lames. demandet' le tarif spéci~l. 

ME S S:A 01; 

de Monsieur l'Am·lral PL,ATON, 

MESSAO,E RADIODIFFUSÉ 

adressé jJar Monsit:;uJ: 'le Herkha! 'PÉTAIN, 
Secrétaire d'Etat 'aux, colonies.Chef,de l'État Frdnçais.,.aux populations ,1 


de la Frauce d'Oulr~-Mer el enf~l1du' 

Les Notables cl Chefs togolais pn! demandé le 8 Seplt;lIIbre. à Lomé le 10 Septembre 1940. 

'1940 (Ill. Commissaire de la 1?épabb'que 48 transmettre à. 
fl-10I16Îeur r Amiral PLA lON, Secrétaire d;E~af aux c%ntes .... 

, , radresse ~u;vante :
({ Français, pOlU' la première fok depuis 

fi: Au moment oÙ"vous recevez du Maréchal'PÉTAIN la 
l'armistiçe; la voix de la France~est enten h,aute et lourdç mission d'assurer la direction de l'Empire 

Français, les Chefs et Notables du Togo, qui conservent avecdue par son Empire, J'ai' voulu que le émotion el gratitude Je souvenir de J'entretien qu~jJs eurent 
rhonne~T ·'d'avoir a~eç vous à Lomé le 19 Juillet der~jer,.\ 

: i vous expriment, ,au nom des po'pulations togolaises, rhom-·
premier 'l)lessage ad!'essé ,aux populations 
coloniales d'outre-mer, aux gouvetneurs, . mage de leuT. confiance réfléchie et totale en la personne du' 

glodeux mal',În françàis de Dunkêtqu'e et leurs- sentiments deaux colons, sujets o.u· protégés français fût 
respectueux dévouement 1), 

.le message du Chef de l'État. Ce,message 
.En frallsmef{t:lnt celte adresse le CIte! du Territoire. 

est un message de -véritable confiance, ajolllail: , 
fi A l'';omniage" des populations togolaises le Chef du;De nombreux territoires sont occupés: La J 

1erritoire joint J'expression de ses, déférentes félicitations à;
France s'apprète' à connaître des heùres j"Amiral PLATON~ Ministre des .colonies. Il rassure à nou

vea,.. du loyalisme sans rés·erve du Togo, qJ.ll, aux" heures- Jpénibles. Elle doit faire face aux tâches les 
cruelles que connatt la Mère-Patrie, tient à témoigner, _par

plus rudes, mais son unité, forgée par son attitude confiante e't digne, la recof\nais~ance des ~ienfaits.. 
qu'il a reçus depuis vingt ans de la Puissance Mandatairemille ans d'efforts et de sacrifices, re~t~ 
MO;<riTAGNÉ »:. 

,intacte. Elle ne peut être mise en cause. 
Aucune tentative ne' s:mr:àit ptévaloi!" 
contre elle. 'Le premier devoir est L'Amiral PLATON (1 r.épondu "le 10 SePlem!J.re 

par le messalle suivant... "aujourd'hui d'obéir. Le second est d'aider 
Il '- Go~vemeu~ M~NTAGI~U~. Commissaire de la ~épubliqu~le Gouvernement dans sa tÂche sans '....;. Vous Pl'ie transmettre "tous Chefs et" Notables:'togo,~is 

remer<:Îements que je leur adresse pour message loyalisme
" que, m'avez télégraphié" leuT nom. Certitude ain$Î apport~ 

arrière pensée et sans réticence. A la 
voix de la Patrie, l'Eo;;pire 'Colooial, beau que Territoire Togo demeure dans attitu~e" confiante & 

digne est a mes yeu~ d'un grand prix. Je tiens personnellofleuron de la courOline française, saura 
ment à vous· dire qu'elle est la juste. reconnaissance de V.(JS 

répondre présent ». qualités de tuteur et de 4o':hef - PLATON ». 

'" 

• 

" 
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COMPOSITIOIII 	 DU GOUVERNEMENT les pa)'s de proteetorat et les terri~ 
toires sous -mandat. (Nrhé. de

constitué le 6 Septembre 1940 sous 'Ia prolflulgatiolt /l0 402 du. 7 sep~ 


;présidence de Mon.ieur le Maréèhal PÉTAIN, 
 t.embre 1940, $ulvi de l'affAlé 
n.0 403 de la même dalc soumetChef de l'Etat Français. tant à' la procédurc d'urgCl1cC la 
publication de l'(fffêté !JO 402 
précilé) . . . . . . 435 

M.M. 	LAVAL: viù'président dl~ cO/l'seil. 


AI"tBERT : garde des sceaux, ministre. se

ACTES DU POUVOIR LOCALcrétaire' d'Et<lt à la jnstice. 

BAUDOUIN: ministre, secrétaire d'Etat al/X 1940 

affaires étrall.qères. 1 31 mai N0 282 bis - Arrêté portant vire
:. -- ment de crédits à Pintérietà de·

BOUTHlLLlER : ministre, .'ecrétaire d'Etat divers chapitres du budget loeal- . 
aux finance;, exercice 1939. .' 435 ., 8 août N° 1575 S. J. ~ Arrêté, du Haut

BIlI.:IN : ministre, secrétaire d'Etat à la ProCommissaire de JIAfrîque Fra-n

duction industrielle et au travail.. çaise portant désignatjon des- éta


, hlissements~ pénitentiaires dans
r "CAZIOl': ministre, secrétaÎl:e d'Etat à /'a.qri l'enceinte desquels seront ~faites 
les exécutions capitales ordonnées .culture et ail ravitai/leme"t. i . par les j uridîctions françaises et 

;PEYROUT'ON .; minisÙe~ secrét~zire d'Etai à " . les juridictions indigènes. . . , 438ii 	 /'inttfriel/r. , 
~e Général HUNTZIGER mÎnisti'e, secrétaire 

d'Etat à la guerre et 'à la défell
se natiol1ale.· 

l'Amiral DARLAN: ministre, s,ecrétaired'Etai 
à la marille. 

:Je Général BERGERll1' : secrétaire d'Etat à 
/'avi'ltion: 

le Contre-Amiral PLATON secrétaire d'Etat 
al/X colonies. 

RIPPERT : secrétaire d'Etat à rinstrlletiott. 
publique et û' la jeunesse, 

'BERTHELOT; secrétaire d'htal aux CQlnmU
nicatiollS~ 

23 août . N0 384 bis Arrêté portant amiu.- .Iation de crédits au budgct local' 
du Togo, ex~rcice 1939

L 
restés sans 

emploi ,au '31 mai 1Y4C. . _ ..- 438, 
23 aQût N0 '385 bis - Arrêté portant' 'règle- . 


Inent du compte définitif des rccet- ~ 

, tes et des dépcns~. du budget 


local," exercice"'1939 . _. 438 

29 août N0 462 - Décision fixant le taux 


des remises à aUouer aux chefs 

sur le" produit de Fimpôt pour 

Pannée 1940. 439 


31 aoO! No 389 - Arrêté fixailt pour l'an

née 1940 les taux de cession de 

main-d'œuvre pénale. ' 439 


1 . 	 31 aoCtt . No_ 393 - Arrêté portant suspension 
de l'application de c:ertatnes dispo
sitions de l'arrêté.' nO 331 du- 18 
juin 1939 rendant ob!iga~oirement'· 
payabJes par virements de banque 
.certaines ~épenscs de l'Etat, du ,.
territoire, des communes et des •établissements publics. . . 439 

31 aoùt NO 394 ~ ,Arrêté prêvo.vant la cons
SOMMAIRE Il 	 titution de - réserves de produits 

vivriers' . L-

1 31 août N~ 395 ~ Arrêté désignant les sociéPARTIE OFFICIELLE 
tés indigènes de prévoyance où 


, 1;t consHtution de réserves de prO- ." 

duits vivriers est rendue oblîga~
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 1 toire en 1940. . .440!

1940 	 l- 4 septembre N0 399 -.:.. Arrêté relatif à-l'échange 

I:J 	août Loi relative à l'ouverture dans les 
écritures cl.u. trésor d'un tompte
spécial intitulé « avances en cou
verture des achats intéressant le 
ravitaillement général 1). 'fArrêté' 
de, l'romulgalion nO 396 dl(, 2 sep
tembre 1940) .'. . .'. . . . 433 

:20 août Loi autorisant les colonies li. accor
der leurS garanties aux prêts con
senties par .les banques sur les 
stocks de produîts de leur cru nor~ 
malement destinés aux ,exporta
tions verS la métropole. "(Arrêté 
de promllJ,gatioll -!JO. 397 tlu 2 SC1)* 
lembre 1940) . . . '.' .... 433 
Suivis de t'arrêté no 398 -da 2, 
septembre 1940 soumettont à la 
procédure' clJurgence la pttblù'otion. 
des arrêtés fl~~ 396 et 397 prdcités, 434. 

1!1 aoüt Décret ,constatant la nullité des asso-: 
clations dit~. «-.La Grande ,Loge 
de France ) et « Le drand Orient 

'de 	France »' et tous tes -groupe~ 
menf;; :5'y ràitach~rtt situés-en Fpan.: 
ce, en Algérie, dans les "colonies, 

des communications 	 téléphoniques 
rdans .le TerrJtoire, . •i 	 "440 

1 ~ septembre N0 406. - Arrêté COnstituant le~ 
comité des prêts du crédit oolo~ 
niaI pour le territoire du Togo.,1 . 

1) septembre, NI?' 500 - Décision mOdifiant les 
limitations de vente fixées par 
l'arrêté .nO 369 du 5 août· 1940 
rour certains produÎ\s et denrées 
de première, nécessité. . . . . 

10 septembre N0 505 - Décisioj1 autorisant h~s 

élèves des cours supérieurs à sui~ 


. vre un. stage de travaux pniti~ 
ques dans les différents· servÎces 
techniques du Territoire. .' . HI 

Il septembre N° 407 Arrêté déterminant {cs 
conditions d'affectation et de mu· 
tation du personnel, ulis à la dispo~ 
siUon de certains chefs de servÎCe 
du' Territoir'e. .. 441. 

13 septembre N0 511 - Décision portant modifÎ~' 
cation à' la décisÏon nO, 5 en date' 
du 6 janvier 1940 'fixant la solde 
de certains -chefs indIgènes de 1<l'· 
subdivision de ~~~o. 

" 

~ 
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q scptenlbre . N0 512 - Décision étendant à cer
tains canlons des subdivisions de 
SokQdé et Bass.ri (cercle du nord) 
les dispositions de l'arrêté nO 171 
du 6 mai 1936 sur l'organisation 
du commandement indigène au 
Togo., : ... , ...... . 442 

13 septembre N0 513 Décision fixant la solde 
de 'certains chefs. jndigènes des 
subdivisions de Sokodé et Bassati 
(<<rcle du nord). . . . . . . 442 

Nomin.atiollS j mutaiiolls) etc.,. concernant le personnel. • 442 
Divers . , ..... 443 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis el' communications 

Nécrologie . 446 
,Domaines • 447 
Bulletin météorologique 449 

PARTIE OFF.ICIELLE 

ÀèTESDU POUVOIR·· CENTRAL 

Ravitaillement général 

·ARlt.ÉTE N0 :;!96 prOll1ltlgUaftt au Togo la loi du 
13 août 1944) relative à l'o/iveriure tians les écritures 
du hésor <l'un compte spécial intitulé « Avaftces en.. 
c01wertUi'~ des acnots illtéressllltt le ravitaillement 
général ». 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER OE LA Lt::OION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUe, 
Vu le décret du 23. mars 1921 détenninaÎlt les attributions 

et les pouvoirs du CommÎssaÎre de la Républigue a,u Togo; 
Vu. le décret du 19 septembre 1936 portant i;éduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; .. . . 

Vu le décret du 16 avril [924 sur le mode de promulga"· 
tion .. et de publication des textes réglementaires au Togo; 


Vu la loi constitutioniIelle du 10 juillet 1940; . 

Vu la loi du 13 août 1940; 


" Vu le radiotélégramme nQ 204 eu date du 1er septembre 

1940 du Gouverneur général, Haut-Commissaire de l'Afrique 

française; " 


ARRETE: 	 ' 
,. ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri
toire du Togo placé sous.·le mandat de la France, 
la loi du 13 août 1940 relative à l'ouverture dans 
les écritures du tréMr d'un compte spécial intitulé 
"Avances en couverture des achats intéressant le 

. raxitaillement général »•. 
ART. 2. - Le present arrêté' sera enregistré, com" 

muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2: septembre 1940. 
L. MONTAONt. 

NQus, MARÉCHAL DE FR-)NGE, CHEF DE L'ETAT 
; 

FRANÇAIS, 
,.Le conseil des minist~es entendu; 

DECRETGNS: 
-ARTICLE· PREMIER. - Le ministre, secrétaire d'Etat 

aux finances est autorisé à ouvrir dans les écritur-es 
du trésor un compte spécial intitulé « Avances en cou
verture des achals intéressant.le . ravitaillement général ». 

ART. 2. -- Ce compte sera débité du 'montant des 
avances à consentir sans intérêts aux groupements 
nationaux d'importation et ·de -répartition ou à . leurs . 
adhérents pour leur permejtre de régler les sommes 
dues par etix à l'occasio,\ des achals de marchandises 

coloniales effectués sous le contrôle du. ministr:e, 
aecrétaire d'Etat aux colonies ou du ministr-e, secré-· 
taire d'Etat à l'agriculture et au ravitaillement pour-
le cas où les marcbandises embarquées avant le· 
premier juillet f94{) ne parviendront p~s en France.. .". 

ART. 3. - Le compt .. spécial sera crédité: 
10 - du montant des remboursements effectués par·. • 

les groupements nationaux d'importation et de réparti 
tion ou leurs adhérents de tou·tes sommes récupérées: 
par eux concernant les marchandises sur lesquelles· 
une avance leur a été consentie notamment le recouvre
ment des ·indemnités d'assurancè qu'ils aliront la 
charge de poursuivre;· . 

7;0 - du montant des ..récupérations obtenues .à la;. 

diligelice du ravitaillement général. A cet effet le 

ravitaillement général subroge dans .tous leurs droits. 

aux titulaires d'avances sur marchandises et· toutes. 


. sommes se ratlacharit aux opérations dont e!lesont 
fait l'objet. 

ART. 4. - Le .compte spécial sera clos six mois 
.	après -la date de la sig!)ature du traité de paix. [~ 


perte sera, s'il y a lieu, supportée par la métropole 

et les colonies intéressées da:qs; les proportion~ qui. 

seront déterminées par le décret ·prononçant la clôture· 

du compte. " 


ART. 5. - Le ministre, secrétaire d'Etat à l'agri'-. 

culture et au ravitai1Jement est ordonnateur principal 

des dépenses imputée~ au compte spécial prévu pal"" 

l'article premier. CeI1es·ci sont souniisés aux disposi

tions législatives et réglementaires concernant le· 

contrôle des dépenses engagées. Toutes opérations de 

recouvrement et de paiement au titre du dit compte 

spécial sont effectuées par les comptables du trésor' 

public. . 


AIn. 6. Les demandes d'avances devront sous, 

peine de forclusion être. présentées et justifiées au 

ministre, secrétaire d'Etat à l'agriculture et au ravi-·· 

taillement dans un délai de deux mois à compter de' 

la date de promulgation du présént décret. Elles 

seront examinées et jugées sans appel par un comité

Çomprenant un représentant du ministre, secrétaire' 

d'Etat aux i:olonies. 


ART. 7..- Un arrêté. interministériel déterminera· 

les modalités· d'exécutiori du présent décret qui sera. 

publié au Journal· olliciel et exécuté comme loi de· 


. l'Etat. 
Fait à Vichy, le 13 aoClt 1940. 

Philippe PETAIN; 
.Par 1 e Maréchal de France, Chef de l'Etat Français:· 
Le minisire, secrétaire d'Etat (lUX finances, 

Vves BOUTHILUE!<. 
Le ministre, secrétaire d'Etat à l'agriculture.. 

Pierre CAZIOT. 
Le ministre, secrétaire d'Etat aux colonies, 

HenrLLEMERY. 

ARRETE N0 397 promulguant au Togo la loi ([" 

W août 1940 autorisant les colonies à accorder 

lears garaJtties aux prêts consentis par les banques 

sur les stocks de prodaits de leur cru normalement 

destinés aa.x exportations verS ln métropole. 


. LE GOUVERNEUR DES -COLONiES, 
OrrICIER OE LA LÉOION DJHONNEUR l 

COMAtISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE,' 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs .du C..ommissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 Septembre 1936 portant réduction 


des dépenses administratives du Togo) modifié: par celui 

du 20 juillet 1937; ; 
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Vu le décret du 16 avril 1924 sur Je mode de promuig'a
.o:tion et de pubUcatiqn des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi constitutionnelle .'du 10 juillet 1940~ 
Vu la loi du 20 août 1940; 
Vu le radiotélégramme nO 204 én date du 1er septembre 

1940 du Gouverneur généffl.l~ Haut~Commissaire de l'Afrique 
-française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
la loi du 20 août 194() autorisant les colonies il 
,accorder leurs garanties aljX prêts consentis par les 
banques sur les stocks de produits de leur cru norma, 
lement destinés aux exportations vers la métropole" 

ART., 2. -- Le présent airêté sera enrègistré, com
muniqué et plibHé pa~tout- 011 besoin sera. 

Lomé, leZ sèptembre 1940. 

, L. MONTAONÉ. 

'Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF De L'.ETAT FllANÇAlS, 
Le conseil des ministres· entendu;. 

DECRETONS: 
AlrùcLE PREMIER. -c Les, colonies wnt autoriséei' 

. à accorder leurs garanties aux' prêts consentis par 
Jes banques sur les stocks de produits de leur ,crt! 
normalement destinés aux exportati<lns vers la 
métropole dans les conditions stipulées aux articles 

,.suivants·. ' 
,ART. 2. - T{)ut détenteur à la 'coloni'e de stock de 

produits destinés à être acquis par les ministres 
responsables de l'approvisionnement de Ja métropole' 

'ou par les groupements d'importation dépendant de 
ces ministres, entreposés dans les ports, et ,dans l'inté-
Heur pourra, après déclaration de valeur préalable 
,dûment contrôlée par l',,dministration, demander li 
la colonie intéres~ée d'acoorder, à la banque de son 

,choiK ou à son prêteur habituel· le bénéfice de la 
.garantie de la colonie lorsqu'il apportera la preuve 
que d'une part le prêt ne comporte pas les conditions 

.ordinaires d'avances sut marchandises et que d'autre 
part il est moti\:é par la situation résultant du qéfaut 
de tninsports maritimes. Sa' demande fera l'objet d'un 

"examen dé la part d'un comité local comprenant des 
représentailts des organismes de production agréée 
·ou rejetée par' le gouverneur de la oolonie et éventuel
lement par le chef de la: fédération. 

ÀRT. 3 . .:.... Les cas de' Ùussè déclaration. ou de, 
tromperie sur la qualité des marchandises stockées 
,seront passibles d'une peine de un mois à deux ans 
.d'emprisonnement et d'une amende qui sans .. pouvoir 
·être inférieure à, la valeur déclarée pourra en atteindre 
le double. Les cas de négligence dûment -constatés 

·de l'entretiejl- pu conditionnement seront passibles 
,d'une amende pouvant atteindre le montant de la 
'valeur de déclaration. 

ART. 4. c- La durée des garanties sera de trois, mois 
:ren~)Uvelables pendant un an, le taux officiel des, 
.avances de la banque d.e france aùgmenté au plus 
·de 1%. . 

ART. ,5. - Le' pourcentage sur la valeur dès produits 
.des prêts à consentir sera fixé par arrêté du ministre, 
.secrétaire d'Etat aux colonies après consultation des 
ministres intéressés. Suivant la nature des produits 

,ce pourcentage sera revisable à tout moment. 

ART. 6. - Tout détenteur de produits stockés ayant 
,fait l'objet de prêts garantis sera tenu pour disposer 

li de tout ou partie de ces produits d'obtenir au préa
Il] lable une licence d'exportation délivrée par le g{)uver
,! neur de la colonie. 

1 ART. 7. - Ces conditions étant remplies la garantie 

de l'Etat pourra, sur proposition du ministre, secré
li taire d'Etat auX colonies et du ministre, secrétaire 

d'Etat auX finànces,' être substituée à la garantie ,des 

colonies pour la part d'engagement il laquelle elles 
'!: ne pourraient satisfaire. . 	 . 

l, ART. 
. 
8. - La liste des produits admis au bénéfice' 

~ 

l, des présentes dispositions· légales sera établie .et tcnue ' 
, . à jour par des arrêtés du ministre, secrétaire d'Etat 

" aux colonies ct des ministres responsables de l'appro
visionnement de ·Ia métropole., 

ART: 9..~ Des arrêtés du ministre, secrétaire q!Etat ·...1 
aux colonies fixe"ont les conditions d'applicatioll du ' 
présent décret qui sera publié au Journal officiel et 
'exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy,. le 20 aoUt i94ü. 
Philippe PETAIN. 

.:. Par le Maréchal de France; Chef de 'l'Etat Fr;"'çais: ' 
,Le .IllÙlÎstre, secrétaire d'Etat {!UX linG/lGes; 

Yves BOUTHIU.lER. 
Le ministre, secrlt/aire d'Etat aux col';;;ie,;, 

Henri LEMERY. 

'i ARRETE No 398 soumettant à la procédure {l'urgence ,.: 
,i la publication des arrêtés nOS 396 et 397 da 2 sep-.'; 
!I tembre 194·0 promulguant fia Togo 1° la 'loi du" 
d 13 aollt 1940 -relative à l'ouverture doItS les écritures, 
l" du trésor d'un compte spéci.al intitulé « Avances el/.· 
': couverture des achats intéressant le ravitaiilemclll . 
j [, g~néral» ~ 2Q là loi du 20 ;'oÎd 194() autorismd ': 

les colonies à accorder leurs garanties aux prêts ' 
1 cOfLSetlfis par les banques sar les stocks de 'Produits'il dé leur cru normaletneltt destillé~ llllX exporlllüO/lS 

'vers la métropole. . . 

LE .OOUVERNl'UR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉOlON D'tfONNEUR, 

'CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 ctéterminà"t les attributions 
et les pouvoirs du CornJoissaire de la Répub!îqJ.le- au.To~; 

" " Vu le décret d~ 19 septembre 1936 portant réduction., 
" des dépenses administratives du Togo, modifié par celui' 

du 20 juillet 1937; ,li" Vu le décret du 16 avrÜ 1924. sur le mode ,de prom\1lga-" 
:1 tion et de publîcation des textes réglementaires -au Togo; 
p Vu J'arrêté nO 396 du 2 septembre 1940 promulguant au 
1: Togo la loi du 13 août 1940 relative il. l'ouverture dans tes
l' écritUres du trésor d'un compte spécial intitulé i<. Avances 

en couverture des acha~s illtén~ssant le ravitaîllement gênê-:', ra' }); - " 
Vu Parrêté nO 397· du 2 septembre 19-!O promulguant au.i Togo la loi du 20 a:Jû't 1940 autorîsant Jes colonies à accor-.

i' der leurs garanties aux prêts consentis par les banques sur

il les stocks de produits de leur cru normalement destinés auX 
. exportations vers la métropole; 

:' ARRETE: 
Il ARTICLE UNIQUE. - Vu' l'urgence, les arr~tÇs SUSe· 
i\ visés du ~ sept~mbre 1940 seront immédiatement. 

applicables par voie d'affichage à, la mairie de Lomé,' 
dans les bureaux des cercles et des subdivisions ainsi' 
que dans tous les .bureaux de pos1es. 

!, Lomé, 	 le 2 septembre 1940. 

.L. MONTAONÉ. 
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Dissolution des ~8sociations el Groupements, . 

ARRETE No 402 promulguant au Togo le (iéçret du 
19 Mût 1940 constatant la nullité des associat/ollS 
dites « La Or(ltlde Loge de France» et « Le Orand 
Orient de Friince» et tous les groupements s'y 
rattachant situés en France, en Algérie, dans les 
colonies, les pays de protetJtorat et les territoires 

. sous mtU,dat. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIE~, 
OffIC11.1.R DE 'lA LÉOION D'tiONN~UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret' du 23 mars 1921 'détenninant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 %eptembre 1936 pqrtant' rédud!on 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937"; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le moda de promulga~ 
tion et. de .publication des textes réglementaires au Togo; 

Yu la loi constitUtionnelle du 10 juillet 1940; 
Vu la loi du 13 août 1940, portant dissolution de plein 

droit des associations et groupetrt ents secrets, promulguée au 
Togo le 23 août 1~0; . 

Yu le décret du 19 août 1940; 
Vu le radioféiégramme offic~el ~ uQ C. 49 en date du 6 sep~ 

tembre 1940 du Oouver:neur général, tiaut-Commissaire de 
l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PgEMIER. Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat· de la France, 
le décret du 19 août 1940 constatant la nullité 'des 
associations dites « La Grande Loge de France». et 
{{ Le Cirand Orlent de France » et tous les groupe
ments s'y rattachant situés en France, en Algérie, 
dans les colonies, les pays de protectorat et les 
territoires sous mandat. 

ART. 2. c- Le présent arrêté sera enregi<!tré, com-· 
mllniqué et publié partout "ft beSoin sera. 

Lomé, le 7. septembre 1940. 

. L. MONTAONÉ. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu la loi du 13 août 1940 portant interdiction des gsso~ 
dations secrètes et notamment les articl.es 2 et 3 de fa dite 
loi; 

DECRETONS,: 

ARTICLE PREMIER. - Est constatée la nullité des 
associations dites "L'a· Grande Loge de· France»,' 
8 rue de Puteaux Paris et « Le Grand Orient de 
France;, 16 rue Cadet Paris et tous les groupements 
s'y rattachant situés en France, en Algérie, dans les 
colonies, les pays de protectorat et les .territoires 
sous mandat. . 

,ART. 2. - Il sera procédé à la dévolution des biens 
mobiliers et immobiliers des associations et groupe
ments visés à l'article 1er dans les conditions fixées 
par l'article 3 de la loi du 13 août 1940 su~visée. 

àRT. 3. Le ministre, secrétaire d'Etat à l'intérieur 
et le garde des sceaux, minJstre, secrétaire d'Etat ·à 
la justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret. ' 

Fait à Vichy, le 19 août 1940. 

Philippe PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français:
• . Le minisüe, secrétaire d'Etat d l'illtérieur, .. 

Adrien MARQUET. 
Le garde des sceaux;, ministre.. 

secrétaire d'Etat à la lustice, 
Raphaël ALIBERT. 

ARRETE No 4{J) soumettant à la procédure d'urgence 
la puolication de l'arrêté no 402 du 7 septèmbre 
1940 prom.ulgUtUlt aa Togo le décret da 19 août 
1940 constalant la nullité des associations dites 
«La Orrtnde Loge de France» et « Le arand 
Orient de Franc!'» et fou.s les groupements s'Y' 

. ratLachan/ situés ell Fr=e, en Algérie, dans tes· 
colonies, les pays de proteclorat et les territoires 
sous mandat. . 

LE GOUVERNEUR DES .COLONIES, 
OFFICIER DE' LA L.Êû10N n'HONNEUR, 

1· COMMISSAIRE DE. LA RÉPUBLiQUE,
' 

.1'; Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de'Ja République au' Togo; 

Yu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo) modifié par çelUL 

1 du 20 juillet 1937; . 
Vu le décret du 16 avrU 192,! Sur le: mode de promulga

tio!,! et de publication des tt;xtci; réglementaires aU Togo; 
Vu Farrêté nO 402 du 7 septembre 1940 promulguant au 

Togo le dé<:ret du 19 août 1940 constatant la nullité des asso· 
CÎations dites « La Grande Loge de France » et « Le Grand' 
Ori~nt de France i) et tous les groupements s']' .rattachant 
situés en France, en Algérie, dans les co!onies. les pays de 
protectorat et les terrîtoires sous mandat; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. ..- Yu l'urgenèe, l'arrêté susvisé 

du 7 septel\lbre 1940 sera immédiatement applicable 
par vQie d'affichage à la mairie de Lomé, dans les 
bureaux des cercles et des subdivisions ainsi que 
dans tQUS les bureaux de:postes. . 

Lomé, le· 7 septembre 1940. 

L. MONTAGNÉ, 

l ACTES,DU POUVOIR LOCAL 

J ARRETE No 282· bis pattait! virement de 'crédits à 
l'intérieu.r de. divers chapitre.s d.u budget local, 
exercice 1939. . - , 

LE GOUVERNEUR DES ·CoLONIES~ 
1 
i: OFFIClER OE LA LEoION· D'IiON~ruRJ
'! COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu te décret du 23 mars 1921 déterminal1t les, attributions 
et les pouvoirs du Ûlmmissaire de la République. au Togo; 

Yu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par eelui 
du 20 juillet 1937, 

Vu Je décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et notamment l'article 203 i 

Vu le décret du 14 janvîer 1939 porta::tt approbation du 
budget local du Togo, exercicç 1939i. 

Sous réserve de ratification par le .conseil d'administration; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont· autorisés à l'intérieur 
des chapitres ci-dessous désignés du budget ·Iocal, 
exercice 1939, les virements ci-après: 

http:articl.es
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., 1 , -, 
CRÉDlTS__ _~ÉDlT~.~J l,II' Chapitre: V~ 

;/' 

A RETRAN-I A AJOUTER 1A RETRAN-I A AJOUTER l,' Il Se..lce d'Adminlstratlun Générala 
CH}3:R - .CHER . , (Matériel) . ----'.1Ch~pitr~ Premî~r I-~ 1 li

l' . 
IJI' li ART' 2 ....~ BU1::::~:~u goum1 116.40o,251 

i ! '-,~r "ART..3 - CirconscTiptionsad~-

Dattes axlglblas 

ART. 1"~ - Intérêts et amor
tissements 

ART. 3 ~ Allocations tempo
raires 

TOTAL du chapitre 1. 

Chapitre i J . 

. ""ut-Commissariat at C.mmlss.ri~t . 


d. la République 


ART: 1er ~ Ha~t-Commissaire 
de ia Républiq'ue 

ART. 2 - Commissaire de la 
République . 

ART. 3 Cabinet du Corn· 
missaire de la Ré
publique. 

ART. 4 ..:....--.. Dépenses des exer
cices clos· . 

TOTAL. du chapitre II 

Ch.pltre ln 
HauHommi•• arl,t et Commiss.rlat 

4.490,- , 
, , 

1 
~__ ·i·_4_.4_90_,_-_ 

4.490,- 1 4.490,

,. . _ 23.029,71Territoire.
1 
! Il 

120.198.20 120.198,Wil ,TOTAL GÉNÉRAL du chapitre V.4.599:.-:- ! 1: . 
i 1 ...2,145,68 i Chap;tl'<VIli S.rvleo, FInancier. (Pel••nnol)1 

1 ART. 1"- Bureau du trésor.l' 2.887,6~ li 
51.371,07 1 ::-. . 

' 

25.920,25ministratives. 
ART. 4 Justice européenne 12.442.)5 

1ART. 6 Police administra
1.648,95tive et jud'iciaire 

ART. 7 .- Etabli~semenl,l'> pé
niten"tiaires . 40.756.89 

AR'r. 9 .  Forces de police 
AR~.lI- Défense passive du 

i ART. 2 Dou_anes . . 
ART. 3 - Répressjo~ d,es 

! .. 
i 

i 3,85.7,- 1 

--,·--1 fraudé~ -6.744,686.744,68 1 Il AR'I'. 4 .-~- Enregistrement- et 

.domaines. 
 6.246,47li ART._~ S.e:rvice topog,ra

li'1 .phique .. 33.273,39 
ART. ,6 - Dépenses des exer

i, -cices clos. 
j

5.714,60 1 TOTAI~ GE~É.R-<1{. ~Itt -chap. VI 9(1.890,93li11 

.. ! 

li C~apjtre VI J 
1 

13.281,53 Services Fi••ilelors ("'at'rtel)ii 
ART. 14f ~ Achat de jetons et 

de 

ART. tH 

ART. 3 

ART. 4 


ART, 5 


_~~T, 6 

-

.... 

~ 

1. République 

Haut-Commissariat 
de la République 

Commissariat de la 
République(Sce,
gaI.). . • 

Commissariat de la 
République (See. 

. intér.) . 
Mobilier . 

C.onll1lunh:ations 
télégraphiques . 

! 26.806,.82 . 'cartes d'impÔts . '10.461.70 1 

.16.191,83 i - 1 ART, 8 ;- Dépenses des exerIl éices dos. 
1 9.011,-1 Il· TOTAL du ch"p. VII 

__ 629,8~ 1 ·1', li Chapltre V11I 

35.817,82 1 35.811,82 '1 

1 l' '! 
1 •• ,! 

i 

95.787,59 1 

16.843,13 

1 

,i 

1,'1 

Dépenses des Exploitation. Ind~.trlell.s 
(Person.el) 

ART. ·1"  P . .'f. T. 
ART. 2 --" T. S. F ... 

, ART. 3 -- Tt"av'iltlx publics 
ART- 4 - Ate,Hers et trans

'ports autos 
·ART. 5 Agriculture. 

, 

-
-

53.373,-93 

-
-

1, 

i 

1 

1 

. 
494,80 

7.998,92 
-

18,449,37 
54.386,46 

"1 

2.382,~ ART. 6 - S'e,r\-'i'c,e z?otech 1 

~ique . . 5.831,45 -

95.787 ,59 

, 

i 

73.433,26 

3.129.20 

95.787,59 
1 

1I!,
I! 
"Il 
Il 

ART.' 7  Forêts. 
"ART~ 8 - DépeÏl'!?eS d~s'exer:~ 

dces c'los'. 

TOTAL du Chap, VUI 

59.038,74 

- 36.914,57
1---.-1-.----1• 
118.244,12 1118.244,12 

1 

i' 

, 

.44.6.n,12 
1 

1· 

. 
257.

-
-

45.996,81 

90.890,93 

1 

.- n/penses qes exér'
cices clos. . 

~rOTA~. du chapltr-e Hl 

_Chapitre. fv 

Service d'Administration Généralê. 


(Personnel) 


ART. 3 - Circonscriptions ad
ministratives. 

AR1.'. 6 Justice eu~opée.nne 

ART, 7, -: JU$itice indigène 

ART. 8 -- P9liGe a-dministra
ti ve et-j~idiciai-re 

ART.-13 Dépenses des exer
cices clos. 

TOTAL du chapitre IV 

http:10.461.70
http:26.806,.82
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Chapjtr~ X " 
l)épensos de. Exploitations Industrlellos 

(Metêrlel) . 

AR·r.1"-- p, T, T, 

AR1', 2 - T. 5, F. 

ART. 4. ;;,....... GaFôlge central. 

AR<r. 5 - Agriculture. 

ART. 8 - Dépe~~es des exer


cices dos· 
'rOTAL du Chap, X 

ChapJtre XI , 

TraVllUX Publics 

: . . 

ART'. t,sr -- Travaux d,'entretien 
ART. 5 ~ Dépenses des 'exer

'cÎf:es clos .-: 

TOTAL du Cha·p. XI 

Chap;"" XII 

Servi""., d'Intérêt Sociai .t ec~nomlqu. 
(Porsonnal) 

A~'t\. 100 
- Services -sanÎtaires 

et médicaux. 
ART. 2 -: HÔpital de Lomé 
ART. 3 

ÀRT', 4 ~ 
ART. 5 

ART, () ----;-

ART. 7 

.. J:\RT, 8 
ART. 9 

AssistancenlédicaJe 
indigène'- . 

Hygiène publique: 
Serviçes sanitaires 

.- et maritimes. 
InstTuc'tion pu

blique " 
Education phy

sique et sports . 
En~eignel11e~lt libre 
Documentation . gé~ 

nérale . 
A.RT.10- Enseignem.ellt tech

'nique et profes
sionn"eI . 

AR1'. 11 ~ :Assi.stancé sociale. 
""'RT. 12 - Service .météorolo

gique , 
A.~T.13- Dépenses ùe~ ~ier

cices clos. 

TO'rAL du Chap. XII 

Chapitre XII1 

Servi... d'Intérêt Social at E,.nomlqna 


(Matéri,l) 


An·r. 2 - Pharmacie d'appro
visionnement et 

. laboratoire de chi
mie. 

À reporter. 

CRBDITS 


1 

AR::::~- [ A AJOL"rER 1 

1 . 

, ! 
87,830.70 j 

! 15778,.51;1 
.- ;122.781,04 . 

56.704,1Q: _ 1 

__ .. ~ _~i_2:915.25 i 
144;534,80 .144.534.80 ! 

. ! 1 

! ! 
1 

,'217,- , 

" i
i 

- l'-_..~..---;~.~,.~._. -~.~ 217 -' 
217.-, 217;- 1 

1 

1 

. i 
i 

6.613.88 ! 

35.889,.49 : 


-'" 83..124.81 i 
26.629.89 ; 

, l 
70.-··· . 

i 

'Ù14,49 1 

4,016.
12.913.

4,572,- i 
40.1'58,26 

24;266,25 

. ... _'" 6.016.97

''''"."1"''''''' 1 

. l' 

i 

. i
123.113.88 " . 

1:!3.113,88 i-'=-l 

1 

Report 

ART, 3 .... Hôpital de Lom6 
~R'r, 5 - Assist1\nce médicale 

indigène' , 
. ART. 9 Educ~ltiol1l?hy!-\iq<uc 

et sport.s • 
ART.16-.5ubvention à des 

œuyres d'jn"térêt 
social . 

ART 17- -Dépenses des exer
'cjces clos. 

'fol'ALdu Chap., xiII " 

Chapitr~ xy 
Oép,n". diva" .. (Matérl,1) 

ARr. 1"'" - Transports ". 
ART. 2 - Frais de mission 
ART. 3 :--- Fr~lis généraux. ' 
ART. 4 _.....: Subventions~ . 
ART. 5 --- ;Dotations 

. ART. 8 ~"" Contributions" 
ART. 9 - ..Dépenses des exer

'ckes clos. 

TOTAL du Chap. XV 

D6pen'" ImpréVlle•.. 

AR'r.1"'- Perte' de fonds et de 
matériel 

,ART. 3 - Dépenses 'des cxcr-I 

ciees clos. 

Toh,: du Chap. XVII. 

Ch.pltTe XXII 

TraV81,1X extraordinaIres 

ART.. 1"" Amélioration et ex
tention des ré
seaux des P.T.T. 

ART. 2 Travaux puhlics 
UéveJoppement de 

l'aéronautique 

TOTAL du Chap, XXII. 

A IU~TRAN~ i A AJOUTER 
CHER ' 

i 
123.113.88 : 

- !! 13.297.71 

: 75~752, 71 1 

1 1.670,69, 
. .!
i 

6431 ;451 

J 25.!l6U2 

123.113.88: 123.113,88 
, 

1 
'35.513,97 - i 
, - ',' 869,74. 

;132A31,ni 
-8 ')"}5 i .;) -.... - ,- ! ' 
55.065;7ï i - i 

- i 16079.47 , 

576.19 1. - . 1 
"~-~-~·---~~~i 

149.380.931149.380,931 

Il 
1 .' 1 

i ! 
n.678.4S 1 - . 

___ =__ : i,I.3:~78,4Si ! 
: 13.678,48 ; 13.678.4S i 

i 1 

1 

139.461,75 i 

" -:- '. 1.5,53.339,12[' 

:413.877.37'1 
~ _._-_.- -_._.~---t 

1553.339;12 :553.339,12 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, Corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1940, 
L. MONTAONÉ. 

(Rati/ié paJ' le cOflseil d'administration dam· sa 
sétlltCe du 23 août 1940). 

. 
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Justh;e 

ARRETE No 1575 s. J. portant désignation des éta
blissements pénitentiaires dans l'enceinte desquels 
seront fattes les exécutions capilales ordonnées par 
les' jw-idictiottS françaises et les juridictions indi· 
gènes. 

1LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 
HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 1 

CoMMANDEUR DE LA' LÉGION 'D'HONNEUI<, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 
du gouvernement général de l'Afrique occidentale française, 1 

modifié par les décrets des 4- décembre 1920 et 30 mars 1925; 
, 'Vu le" décrel du 22 J'uillet 193', supprimant la publicité 1 

des exécutions capitales ans ies territoires relevant du minisoJ 
tèrè des colonies autres' que [es AntilJes, hi Réunion et les 1 

1.lies Saint-Pierre et Miquelon, ,notamment les articles 2 et 6j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Dans le ressort de la cour 


d'appel de l'Afrique occidentàle, française, les exécu

ti{)ns~fapitales ordonnées par les juridictions françaises 

et p~r les juridictions' ,indigènes aur{)nt lieu dans 

l'enceinte de, l'établissement pénitentiaire situé au 

siège de la wur d'assises ou du tribunal criminel ,qui , 

aura prononcé la cO,ndamnation. 


ART. 2. ~ Les gouverneurs des wl{)nies, le Com
missaire ,de la République au Togo et le chef du 
service judiciaire sont chargés de l'exécuti{)n' du 
présent arrêté: 

Dakar, le 8 août 1940. 

P. BOISSON. 

Annulation de c:rédils 

ARRETE No 384 bis portant anll.alation de crédits 

t1Il b.adget local du Togo, exercice 19:19, restés 

sans emploi aa 31 mai 1940. 


LE GOUVERNEUR DèS CoLONIES,' 
OffiCIER DE u.. Ll!OlON D'HONNElJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 192 t déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire' de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dér:enses administratives du Togo, modifié" par celui 
au 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sûr le régime financier 
des colonies et notamment en son article 274i 

Vu le. décret du 14 janvier 1939 portant approbation' dq 
budget local du Togo, exercice 1939; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
23 août 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont annulés au budget local, 

exercice 1939, les crédits suivants 
e 

restés sans emploi: 
CHAPITRE 1 703_119,83 

Il L3{j8,67 
1II10,30 
IV 185.3>iO,()9 
V 73,263,83 

VI 4.759,65 
VII m.13Z,28 

V III 2.340,66 
IX 105'.611,00 
X 64,002,3>5 

XI 1.626.641,91 
à reporter 2.837.466;57 

report 2,837.466,57 
XII , 495

J 
(4, 

XIII 4')3,.519,98 
XIV 37.942,00 
XV 5.542,73 

XVI 11,06 
XVII 3:>.011,5:> 
XIX 274.060,1'} 
XX 323.758,27 

XXI 263.314,03 
XXII 17.481,63 

XXIII 977,OQ 

Total général 4.249.580,65 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié part{)ut où besoin sera. 

Atakpamé, le 'Z3 août 1940. 
, L.' MONTAONÉ, 

Comple défmilif du'budget loca! 

ARRETE No 3'85' bis portallt règlement, du comptll 
définitif des recettes et: des dé penses du budget 
local, exercice 1939. 

LE GOUVERNEUI(. DÈS COLONIES, 
OfFfCIER DE LA LtOlON D'I"IONNEVR, 

COM""SSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars i921 déterminant les' attributions 

et les pouvoirs du Commissaire ·de la RépubHque au Togo; 
,Vu Je décret -du 19 septembre 1936 portant réductiôn 

des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre. 1912 ,sur le régime financier 
des colonies et notp.mment en son article 315; 

Vu le décret du 14 janvier 1939 portant approbation du 
budget 10<:1>1 du Togo, exerdcc 1939; 

Vu le prqcès-verbal en date du 9 août 1940 de Ii, commission 
désignée pour constater la concordance des chiffres dL\ tré~ 
$Oder..payeur et du compte administratif, exercice 1939; 

Le conseil d'administration entendu daus sa séance du 
23 aoOt 1940;' ' 

ARRI;:TE: 
,ARTICLE PREMIER. ~ Le compte définitif des recettes. 

et des dépenses du budget I{)cal du Tog{) , pour 
l'exercice 1939 est arrêté comme suit: 

SECTION PREMIERE 
Recouvrements effectués ; . -'. 50,717.581,52 
Dépenses effectuées 43.995.950,28 

excédent de reeouvrements s. les dépenses, 6.72Ui31,24 

SECTION DEUXIEME 
Recouvrements 'effectués' 9.148.023,78 
Dépenses effectuées . 9,148.023>,78 

--- -----.. 
Soifau total: 

Recouvrements effectués 59,865.605,30 
Dépenses effectuées . &3.143.974,06 

présentant un excédent de 6.721.6;11,24 

ART. 2. ~ Cet excédent de six millions sept cent 
vingt et un mille six cent trente et un fr~ncs vingt 
quatre è~ntimes doit être versé à la caisse de réserve 
du territoire. 

ART. 3.' - Le pré'sent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

'Atakpamé, le 23 août 1940. 
L MONTAONÉ. 
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.-	
Remises d'impôt ·~I AIn. 2. - Le présent arrêté sera -enregistré, corn-

DECISION No 462 fixant le taax des remises à 
allolter aux. chefs sur le produit de l'impôt. pOllr 
l'ànnée 1940.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCH!R nE LA LWION n'HONNEUR, 

COMMISSAiRE DE LA RtpUBLIQUE, 

Vu le décref du 23 mars 1921 déterminall.t les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 sèptembre 1936 porlant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 28 du 13 ja,vier 1937 fixant le tau. de 
la - taxe ~d~~ par les _indigènes ay~nt un revenu inférieur :à 
10.000 	 ffs, " -. ,

Vu l'arrêté nO, 171 d~ 6 mai 1936 portant réorganisatîon 
du commandement indigène; 
. Vu la décis'ion ~Q 5:33 modifian~ le taux .;les remises .à 

,allouer aux chefs SUr le produit de l'impôt pour l'année 1938; 

. DECIDE: 

A~T!CLE .p~EMIER. - Le taux des remises à allouer 
aux chefs sur le produit de l'impôt ainsi que prévu 
par l'article 5 de l'arrêté du. 13. janvier 1937 susvisé 
est· fixé à 5% pour l'année 1940. 

ART. 2. - .. La présente décisiçm sera enregistrée, 
communiquée et publiée partQllt où· besoin Sera.. 

Sokodé, le 29 àQût 1940. 
L. MONTAONÊ. 

Main!"'d·œuvrc péDale 

A8.RET E No SS9 fixant pOllr l'année 1940 les tOltX 

de cession de mllÏn-d' œuvre pénale. 

LE ~GOUVERNEU~ DES CoLONIES, 
• 	 . OrPJCle~ DE '--A l;taroN n'tf()NNEUR, 

COMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le 	décret du 23 mars 1.921 déterminant les. attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

"'ç1es dép~nses administratives du Togo, modifié par celui 
. du 20 juillet 1937; 

Vu Parrêté nO .488 du 1er- septembre 1933 réorganisant le 
régime 	 pénitentiaire au ,Togo;" . 

Vu l'arrêté nO 603 pu 14 novembre 1937 réglementant· à 
nouveau les cessions 'de main-d'œuvre pénale dans le territoire 
du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -'- Sont fixés comme . suit poltr 
J'année 1940 les tàux journaliers· de cession de main
d'œuvre pénale: 

CERCLE DE LOMÉ: 

.Subdivision de Lomé 6 frs' 
Subdivision de Tsévié 4, 

CERCLE D'ANECHO 	 5, 

.. CERCLE DU 'CENTRE ~ . 

.Subdivision d'Atakpamé. sfr~ 
Subdivision de Klouto 5, 

Cl;'.RCLE DU NORD : 

Subdivision de Sokodé 3frs 
Subdivision de Lama-Kara 2,50 
Subdivision' de ·Bassari 
Subdivision de Mango 

• 2,50 
2,50 

l,. muniqllé cr publié partout où besoin sera. 

I	 Lomé, le JI août 1940. 

i1 	 ~ 

Règlemenl pa~ virements do; banque el par 
chèque de. dtpens... et créances publique. 

. l' 
ARRETE No JÇ)3 portant suspension de l'!lppliçation. 

de cert<lines dispositions de l'arrêté nO 3-31· du 
18 ;ltin 193'9 rendant· obligatoiremelli payabl.es par 
virements de banqlt(J certaines dépenses de l'E,tat, 
du. territoire, des coinmunes et des établissements· 
publics. ' . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflqER. DE LA "llOlON n'HONNEur<, 

COMMISSAIRE DE LA RÊPUBLIQUE, 

Vu ·le déqef du 23 mars 1921 détermina'nt les attributions 
et les' ,pouvoirs du Commissaire- de la 'RépùQ1ique aü Togo; . 

Vu le décret du 1.9 septembre 1936 portant réduction 
-,des .. dépenses admini,stratives 4u .Togo~ modifié par". celui 

. i du 20 juillet 1937; .. ~ .. 
Vu le décret du. 30 décembre 1912 sur le régime fina~.cler 

des colonies: 
Vu l'arrêté nO 310 du .4 juin 1927 régl~menta'nt les con4i~ 

tions des" paiements par. chèques ou virements de banque'; 
Vu l'arrêté na 474 du 30 a<:,ût 1929 r"èglementant da"rJ.s le 

territoire du Togo placé sous le mandat ~de la frant~ l'impôt 
du tirnbre~taxe sur les actes et conventions; 

Vu' l'addendum en date' du 28 janvier! 1930' complétant. 
l'arrêté no 474 du 30 aolit 1929 susvisé; .: 

Vu le décret du 18 mai 1939 auforisan! le règlem.ent pllr 
virements de banque et par cbèques des dépenses et "des cré

· ances de l'Etat, de la colonie .et des collectivîtés et établÎS* 
· sements publics; notamment en son article premier; . 

Vu l'arrêté nO 330 en· date du 18 juin 1939 promulguant
dans le territoire du Togo le décret susvisé du 18 mai 1939; 

Vu Parrêté "oP 331 du 18 juin 1939 rendant' obligatoirement 
payables par virements de banque certaines déI?cnses de PEtat, 
du territoire, deS COmmunes et des établissements publics; 

Vu le radiotélégramme nO 178 en date du 20 aOût 1940 du 
Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER. A titre provisoire et jllsqu'à 
nouvel· ordre il ne· sera pas fait application des dis
positions du deuxième alinéa de l'anide premier 
(les dépenses supérieures li 3.000 francs en' ce .qui 
concerne- les fournisseurs) de l'arrêté no 331 du 
IS juin .1939 susvisé. 

ART. ·2.._. Le ~ présent arrêté sera enregistré, com
muniq"é et 'publié partout où ·besoin sera. 

Lomé, le 3'1 août 1940•. 

L. MONTAONÉ. 

Kt~er"e& de produits vivriers 

AR.R~TE N.o 394 prévoyant la constitution de réserves 
· de prodllits vivriers.: __, . - LE GOUVERNEUR· DES· COLONIESJ 

OFfiCIER DI! LA LÉOION n'HONNEUR," 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUÉ, 

VU Je décret dij 23 mars 1921 déterminant les attributions_ 
"et .les pouvoirs du Co~missaiTe de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936. portant réduction 
des dépenses administratîves du Togo, modifié par, celui· 
du 20 juillet 1937; 
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Yu Je décret du 13 juîn 1939 réglementant les condi~ 
tions de drculafioo, de mise eri vente et d'cxporlation des 
produits naturels dans je territoire du Togo; 

Vu le' décret du 2 mai 1939 portant rèf?iement d'adminjs
tration publique pour Papplicatîon aux territoires d'outre-mer 
relevant du' ministère des colonies de la loi du Il juillet 193B 
sur Porganisation générale de la· nation pour le temps de 
guerre; 

Après avis des conseils d'administration des sociétés h1di·. 
gènes de prévoyance du Territoire; 

ARRETE: 
ARTIÇL.E PREMIER. - La constitution_ de réserve, 

indigènes de produits vivriers pourra, chaque année, 
être Fendue obligatoire par arrêté du Commissaire 
de la République; qui désignera les sociétés indigènes 
de prévoyance du Territoire, dans lesquelles ladite 
mesure 'devra être appliquée. . 

ART. 2. - A cet effet, dans chaque section des 
sociétés visées, tout cultivateur, chef de famille devra 
sitôt après la récolte, mettre et garder" en réserve une 
quantité de vivres suffisante pour assurer sa subsis
tatjce et celle de toute la famille pour une' période 
d'au· moins quatre mois.. . 

Toutefois, dans les sections où le chiffre de la 
population est peu élevé ou dont le degré d'évolution 
des adhérents ne permettra pas la constitution de 
réserves familiales, il pourra être substitué des 
inagasins englobant toutes les réserves de vivres d'un 
même canton, village ou' agglomération. 

An:r. 3. Les réserves porteront suivant les régi-ons 
sur; le maïs, l'igname, le manioc, le petit mU, le 

\ gros mil, le fonio. . 
ART. 4. - L(~s modalités particulières suivant les-' 

quelles seront constituées les réserv.es· vivrières 
collectives seront fixées par des décisions des conseils 
d'administration des ·sociétés de prévoyance qui seront 
soumises à l'approbation du Commissaire de la 
République. Ces décisions auront à préciser notam
ment: 

. 10 Les sections où cette .mesure est applicable; 
20 L'indication, des villages où il y aura lieu 

d'élever des magasins ainsi que )eur mode de cons
truction; 

3» - La période de l'année où les cultivateurs 
seront autorisés à puiser dans les réserves; 

40 ~. La nature des produits alimentaires devant 
entrer dans les réserves, et éventuellement le nombre 
de greniers distincts pour chaque catégorie de 
produits; 1 

:;0 - Les quantités qui devront être e!llmagasinées 
par chaque chef de famille, le chiffre de2i5 kilo
gràmmes par indigène imposable pouvant servir' de 
hase. " 
. A~T. 5. Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et puolié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 aoCtt 1940. 
L. MONTAGNÊ. 

AR/<.ETE No 395 désigtumt les sociétés indigènes de 
prévoyallce où ta cOllStitutlon de réserves de pro
duits vivriers esl rend/U! obligatoire el! 194(). 

LE GOUVERNEUR' DES -COLONIES, 
OfflCtER DE LA LÉOION D'HONNEUR,' 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPIJBUQUE, 
VU' Je décret du 2~ mars 1921 déterminant les attributions 

et-)es pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Nu -le décrèt du 19 septembre 1936 portant réduction 

des' dépenses administratives du Togo. modifié par éelu! 
du .20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté. nO 394 du 31 août 1940 prévoyant Ja cons
titution de réserves indigènes oe produits vivriers; 

Après avis des conseils d'administration des soc~étés indi
gènes de prévoya~ce intéressées; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue obligatoire en' 1940. 

pour les sociétés indigènes de prévoyance de Sokodé, 
Lama-Kara, Bassarî et Mango, la' constitution de 
réserves indigènes de produits vivriers conformément 
aux dispositions de l'arrêté nO ~94 du 31 août 1940 
sus-visé. . 

ART. 2.' - Les mod'alités d'application de laditè 
mesure seront sonmises à l'appwbation préalable du 
Commissaire. de la République. 

ART. 3. - Le' présent arrêté sera enregistré, !iOm~ 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le ~l août 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

P. T. T. 

ARRETE No 399 relatif à. l'échange des commutiica-
tiOI!S télépflOltiqlles' dalls le Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA UOlON O'HONNEUR, 

COMMIsSAIRE DE LA RtPIJBUQUE, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant ies attribution$: 
et les pouvoirs du Commissair!! de la R~pub!ique au . Togo ; 

Vu le décret du 19 s"eptembre 1936 portant· rédudion 
des dépenses administratives ct.u Togo, modifié par celui-" 
du 20 juillet 1937; 

l' 
Il 

ARRETE: 
A~TlCLE PREMIER. - La langue française est seule 

admise dans l'échange des communications télephoni
ques sur tous les circuits du Territoire. 

ART. 2. Le~ comniunications intercolonialès ne 
pourront avoir lieu que pendant les heures ouvrables, 
de 7 heures à midi et de 14 heures à 17 heures. 

ART. 3.' - Le chef du service des postes et télé
graphes est chargé de l'exécution' du présent arrêté.• 

ART. 4. '-- Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage dans 
tous les lieux d'usage. 

LOlTIé, le 4 septembre 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

Crédit colonial 

ARRETE No 406 cOllSliluant le comité des prêts du 
créilit colollial ppur le territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LtrnoN O'HONNEUR! 

,COMMISSAII<E DE LA RÉPIJBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars -1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du' 19 septembre 1936 portant réduction 
. des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 8 août 1935 portant création du crédit 
colonial; 

Vu le décret du 30 octob"re 1935 approuvant les conventions 
du 30 octobre 1935 relatives au crédit colonial et réglant 
le transfert de certaÎns prêts <lu crédit national au crédit 
colonial ~ , . 
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ARRETE :' 
ARTICLE PREMIER, - Le comité des ..prêts du crédit 

colonial pour 'le territoire du Tog.o es( composé comme 
wit: . . 


Le ,Commissaire de la République Président 

Le chef du bureau des finances, ) 

Le trésorier-payeur, 

Le directeur de la succursale à Lomé de 


la banque de l'Afrique occidentale, \ Membres 

-M, Eychenne, commerçant, représentant 


de la colonisati.on, . 


ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera, 


Lomé, le 9 septembre 1940. 

L MONTAONÉ. 

Produits et denrées de première nécessité 

DECISION No 500 modifiant Les limitatiolls de vellte 

fixées par l'arrêté no. 369 du 5 août 1940 pour 

certains produits et denrées de pr~mière nécessité. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LéOlON - D'HONNEUR, 

COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminalt les attributions 

ct . les. pouvoirs du Commissaire de la" République au Togo; 


Vu' le décret du 19 septembre 1936- portant réduction 

des dépen,ses administratives du Togo, modifié· par celui 

du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté na. 369 "du 5 août 1940 portant limitation tem

poraire de 1'1. vente de certabs produits et denrées de première 

nécessité 4étenus par le commerce local; 


DECIDE: 

ARTICLE PREMIER, - Sont modifiées comme suit 
les limitations de vente mensuelle fixées à l'artfc\e 2 il 
de l'arrêté" na 369 du 5 août J 940 : 

. Essence auto 60 tonnes 

rétrole 30 tonnes 


ART. 2, '- La présente décisi.on· sera enregistrée, 
_communiquée et publiée' partout· -où besoin sera, 

Lomé, le 9 septembre 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

Enseignement 

DECISION No 505 autorisant les élèves des cours 

supérieurs à suivre un stage -de ftaJJau.r pratiques 

dans [es différents services techniques du Territoire, 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA L'ËGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et ~es pouvoirs du Commissaire de~ la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté dl~ <18 janvier. 1935 fixant l'organisation générale 

de l'enseignement offi:iel aU Togo, ensemble les textes modi
ficatifs subséquents; ,. 


Vu l'arrêté n:J 107 du 16 février 1937 porta 1t création du 

cours supérieur d'enseigriementj 


Sur la proposition de l'Î:1spec~eur de t'enseignement; 

.. 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les élèves des cours supérieurs 
de Lomé, d'Atakpamé et de Sokodé sont autorisés-à 
suivre, dans les différents services techniques du 
Territoire, un stage de tra:vaux pratiques. Les cours 
auront lieu l'après-midi, de 14, heures à 17 heures,. 
la matinée étant réservée à l'enseignement génér~L 

ART. . 2.' ~ La répartition des élèves dans les dif
férents services sera faite après accord avec les 
services intéressés: 


à Lomé, par l'inspecteur de l'enseignement, 

à Atakpamé et à Sokodé, par le commandant du 

cercle, sur proposition du directeur de J'école 
régionale. 

ART. 3, - A la fin 'du stage, le dir~cteur .pu 
service intéressé remettra à chaque élève un certificat 
portant appréciations sur son assiduité, .son c~ractè.re.1 
ses aptitudes et 'on travail. . 

ART. 4. - Ces travaux pratiques constituent seule
ment un exercice scolaire qui ne peut engager 
l'administration à prendre. à son service', à ·la fin du 
stage, les élèves qui l'auront suivi. Ceux-ci 'consèrve
ront cependant un droit de priOrité lors de demandes 
d'empIoi éventuelles, 

ART. 5·. - La présente, .çlécision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera, 

Lomé, le 1-0 septembre 1940'. 

L MONTAGNÉ. " 

Personnel Indigène 

ARRETE No 407 déterminant les conditions d'affeda
tian et de mutation du personnel mis à la disposi
tion de certains cllets de service du Territoire, 

LE GouvERNEUR' DES COLONIE~ 
OF.FICTER DE l:.A· L'ËGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminalt les attributions 
et les pouvoirs d.~ Commissaire de la République au Togo et 
les actes modifica~ifs sub~équents; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le chef du service de santé, 
le' chef du service des travaux publics, le chef du 
service des ·douanes et le chef du service des P. T, T" 
sont habilités à prononcer les affectations et mutations' 
des fonctionnaires 'des cadres 10qlUx indigènes ct des 
agents. du personnel auxiliaire mis à leur dispositi,on, 

ART. 2, - Les chefs de service énumérés à l'arti 
cl'e l "du présent arrêté rendent compte au Commis
saire de la République (bureau des finances 
section du personnel) des affectaHons ou mutations 
prononcées par l'envoi d'une ampliation de leurs 
décisions. 

ART: 3.' - Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires aura son effet pour 
compter du 15 septembre, 1940. 

Lamé, le 11 septembre 1940. 

L. MONTAGNÉ. 
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Commandem~nt Indigène 

, DECISION N° 511 portant modification d la décision 
. nO 5 fin daie du 6 janvier 1CMO fixant la solde de 

r;ertains c/Jefs indigènes de la sabdivision de Mango, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION' D'HoNNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. 
VU le décret du' 23 mars 1921 détenninalt les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le. décret du 19 septembre 1936· portant réduction 

des .dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936 portant organisation du 
commandement indigène au Togo; 

Vu 'la décision nO 4 du 6 janvier 1C)40j rendant a"ppHcables 
dans. la: ~ubdivision de "Mango les disposjtrons de l'arrêté 
du ·6 _mai 1936 susvisé; . . 

'Vu -la déeision ob 5 du '6 janvier t,940 fixant la solde de 
certains chefs- ind~gènes de la subdivision de Mango; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article ·premier .de la décision 

no ;; en. date du 6 janvier 194.0, fixant la solde de 
~rtains chefs indigènes de la subdivision de Mango, 
.est. modifié comme suit: . . . 

"«':11 est alloué pour ·compter du 1er janvier 1941, 
,. aux chefs de . canton . ci-après indiqués, les soldes 

annuelles suivantes, payables, à terme échu, par tri
mestre ou semestre, aU choix des intéressés,». 

Le reste sans· changement. . 

ART. 2..- La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où .besoin sera. 

. Lomé, le 13 septembre 1940. 
L MONTAGNÉ.' 

DECISION No 512 étendant à certains cantons des 
subdivisions de Sokodé et Bassaii(cercie du nord) , 
les dispositions' de l'arrêté nO 171 du 6 mai 1<)36 
sar l'organisaiion da commandement iluligène au 
Togo, 

LE GOUVERNEUR"DES COLONIES, 
OFFlCtER DE: LA LÉOION: n'HONNE.uR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 dete-rm.inaJt fes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des hdépenses administratives du Togo}' modifié par celui 
du )'0 juillet 1937; , . " . 

Vu J'arr~té P<? lï1 du (1 mai 1936 portant organisation 
du commandement indigène au Togo, notamment en son 
arti,!ê 21;· . ' 

DECIDE: 
. :ÀRTICl,E PREMIER: - Les dispositions de l'arrêté 

no' 171 du 6 ma:; 1936 portant organisaHcin du com-·. 
mandement indigène au Togo sont rendues applicables 
dans les cantons ci-après désignés du cercle du nord: 

10 -'" Parataou, Tchamba et Djabatauré (y compris 
:les villages d'émigration caliraise et lasso) de la 
subdivision de S6kodé; 

2<> -=- Bassari et N·awaré, de la subdivision de 
BàssarL " 

ART, 2,.- La présente décision, qui aurà son effet 
à compter du 1er janvier 1941, sera enregistrée; ·com
muniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 septembre 1<)40, 
L MONTAONÉ. 

DECISION Nô 513 fixant la. solrle de'certa/1lS cltets 
indigènes des subdivisiolls de Solwdé et Bassan' 
(cercltt du nord), 

Le GOUVE~EUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LtOlO!,! D'HONNEUR:, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPU.BLlQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1')21 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19, sepiero"'re 1936 portant réduction 

i' des dépenses administratives. du Togo, modifié par celui 
du 20 Juillet 1937; . 

Vu l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936 portant organisation .du 
commandement· indigène au Togo; • . 

Vu la décision ·nO 512 du 13 se,Ptembre 1940 rendant appli
cables à certains cantons des subdIvisions de Sokodé et Bassari 
(cercle du nord) les dispositions de l'arrêté du fi mai 193t> 
susvisé; . . 

DECIDE: . 
AI<TlCLE PREMIER. Il est alloué, pour. compter 

du 1Cr janvier 1<)41, aux chefs de canton ci-après 
indiqués, ·les soldes annuelles suivantes, pa.>;ables, à 
terme échu, par trimestre Ol1 semestre, au choÎlc des 
intéressés: '" '" 

10 - Sabliivision de SokodlF: 
Tiagodémou, chef du canton de. Parataou, 

chef'supérieur des Coto<p'lis . .. . ... 5.000 frs. 
Is.saka, chef du cantpn de Tchamba . . . 4.000 
Agbeté, chef du canton de' Djabatauré et 

des vil1~ges d'émigration .caQraise et losso 3.500 

2<> - Subdivision de Bassari : 
Banté, chef du canton de Bassari .3.000 
Dalaré, éhef .du canton de Nawaré . 2.500 

ART. 2. - La présente dédskin sera enregisftêe. 
communiquée et publiéè part&t >où besoin sera, , 

.' Lomé, le 13 septembre 1940. 
L. MoNTAONÉ. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU ,POUVOiR LOi..'AL 
-,:" 

.PERSONNEL EU.OP~EN 

Affectations ,. 
Par décisÎQns des: 
20 août 1940. - M. ThivolIe, .ingénieur-adjoint 

de 4e classe des travaux publics des colonies:' esf 
nommé chef de la section topographique, en remplace
ment de M. Lalondrèlle, géomètre de 1rc classe, qui 

'demeure affecté à la section topographique. 

.. 29 août 1940. -- M. Laporte,. commis ~~iricipal 
de 1re classe du trésor, démobilisé, est mis à la dispo
sition du trésorier· payeur. ' 

31 août 1940. - Est ràpporté l'article 2 de III;' déci
sion nO 85 du 21 février 1940. 

M, Pialoux, ingénieur. des· pQnts et chaussées, chef 
du ser.vice. des travaux publics et des mines est char
gé":, .

"',!f . 16~ de l'inspection. des établissements classés 
comme dangereux, insalubres ou inc6mmodes; 

2<' - des fondions d;ingénieur chef du contrôle de 
1a Compagnie d'électricité. . • 

Il devra préalablement, à toute constatation, pr.èter 
serment devant le tribunal de 1re instance de Lomé. , 

.. 
-- -;=; 

r";~.'~"L~ 
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31 août 19411. :- M. Dantec, adjoint principal de 
2< classe des services civils, est nommé agent. ,pécial, l' 

dépositaire-comptable et surveillant-chef de la prison , 
d'Atakpamé (cercle du centre), en remplacement du . l, 
commis d'administration de 4< classe Ako Michel. i 

'i 
5 septembre 1940. - M. Naudé Roger, contrôleur 

des eaux et forêts de 1re classe du cadre de l'A. E. F., 
. provisoirèment . détaché aLf Territoire; est mis à la 
disposition de l'inspecteur de l'agriculture. 

M. Rotll, adjoint principal de 2e..•classe des services 
civil!!, est mis à la disposition du chef du bureau des 1 

affaires économiques. 1 

7 	 septembre de 11940.---~-.-Robin,· ingénieur 
.2e c1aste des travaux, d'agriculture, est nommé chef 1 

de la- circonscription agricole du nord ~vec résidence Il 
à Sokodé .. 


M.' Knill, conducteur principal de 2< classe des 

travaux agricoles et forestiers d.u Tqgo, es! affecté . 
1 

provisoirement à·'.I'ill!l~e_cti_·_o_n!'agriculture à Lomé. '1 
1 

10 se(ltembre 19'40. - M. Barma, adjoint principal 
1 

de 2e classe des services civils, est nommé chef de ra 
. subdivision de Bassari et. président du tribunal du pre
mier degré de Bassari, en remplacement de M. Me
néau. Il exercera l'IImulàtivement 'avec ces· fonctions 
celles d'agent intermédiaire, de dépositaire-comptable 
et de surveillant,chef de la prison de Bassari, 

L'exercice. des 'Pouvoirs disciplinaires est conféré à 
M. I;larmà. 	 . 

<M. Meneau, adjoint de 1re classe des services Civils, 
est nommé chef de la subdivision de Klout<i et 'pré
sident du' tribunal· du premier degré de IÇlouto, en 
remplacement d.e M. Barma. 

L'exercice des pouvoirs disciplinaires est conféré à 
M. Meneau.', . 1 

t! 
14 septembre 1940 .• ~ M. Thierry, surveillant. de 

4e classe ,des travaux publics· du Togo, pilotç-méca-· 
nicien, est' affecté à .Ia. subdivision des travaux publics 
du sud (garage central de Loméf'~ 

M. Thierry est' chargé,' cumulativement aveé les 
fonctiçms qu'il exercera au garage central de Lomé, de 
I~ mise en état et de l'entretien de l'avion. « Caudron» 
appartenant au Territoire. 

M. fréau, adjoint de Ire classe des services civils, 
est nommé ehef de la subdivision de Tsévié et pré
sident du' tribunal du 1re degré de Tsévié, en rempla-· 
cement de M'. Terrac, adjoint principal de 2e classe 
des s~rvices civils. . 

L'ejcercice· des pPùvoirs disciplinaires est conféré à 
M: fréau. 

'. M. Terrac, adjoint principal. de 2e classe, est mis à 
la disposition 'du chd du bureau des finances ét 'de la 
c0!'lj!tabilité. 

lIi présente décision aura son effet pour compter 
du 20 septembre 1940. l, 

M. Roche, administrateur de 3e classe des colonies, 
est nommé chef du bureau des affair~s politiques et 1 

des affaires administratives, en remplacement 'de t!M. Sans'on; administrateur-adjoint de Ir. dasse des 

f (!@Ionies. . . '. 


". 	'. M. Sanson, administrateur-adjoint de 1re classe des 
colqiIies,est nQmmé chef du 'bureau des finances et 

:~; ~ 

de la comptabilité du .Commissariat de la République,., 
en remplacement de M. Roche, administrateur de 
3e classe 'des colonies, appelé' à d'autres fonctions • 

.M. Sanson assurera cumulativement avec ces fone-' 
tions celles de chef du bureau des affaires économi
ques. 

La présente, décision 
du 16 septembrè 1940. 

aura son effet pour compter 

DIVERS 

Assecialions 

Par arrêté no 405 du : 
,8 septembre 1940. - Est et demeure abrogé Varrêté 

no 391 du 11 îuillet 1938 autorisant la constitution 
dans le territoire du Togo d'une association dénom' 
mée « Group~ Fraternel du Togo )}_ 

Bois808s alcooliques 

Par décision na 510 du : . 	 . 
13, septembre 1940. - Sont autorisées l'importa

tion et la mise en .vente au Togo de la boisson dénQm~ 
mée: .« Anis Sec - Un provencal 45<> », .,. . 
des é.tablissements Jean Chapuis à MarseiUe.· 

Enseignement
,,' 

Par décision n' 494 bis du : 
.' 7 septembre 1940. - L'article 1cr de la âécîsion 
n'!' 40;\ 'du 20 juillet 1940 est modifié .ainsi qu'il suit: 
«' Le nombre de places mIses au conéours d'admission 
au . cours complémentaire en 1940 est fixé à 12 
(douze) ». 

Par déci$ion ''ho 495 du: 
7 septembre '1940. - Sont. admis, par ordre de 

mérite, en 1" année du cours complémentaire de 
. Lomé, les élèves dont les noms suivent: 

1re - Venance Angèle, 
2e - 'ywassa Baguilma, 
3e Koueyidjen André; 
4e Sessou Kpadénou, 

'Se ,- Adankpo Willy, 
(je -:- Mivedo Alex, 
71' - Meatchi Idrissou, 

. 8e - Gbikpi Vincent, 
9' - Mensah François; 

-10< Gadagbe Emile, 
'l1e Arriouzou John, 

. 12e - Kouadjovi Esther. 

Par arrêté no 400 du : 
5 septembre 1940_ - Est nommé assesseur pour l'an

née 1940 près les tribunaux de 2C degré et criminel 
d'Alakpamé, Ounoudje Djamba; chef du village. de 
Dadja-Fon, en remplacement de' Ezin Adjoukpé,' chef 
du village d'Avété, décédé, nommé par arrêté na 9 
du fi janvier 1940. . 

,Police des che",ina: de fer 

Par décision nO 488 du : 
5- septembre 1940. - Les agents indigènes du réseau 

des chemins de fer du Togo dont les noms- suivent sont 
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,wrnmissionnés à l'effet 'd'e constater les infractions à 
fa polfce, à la sûreté et à l'exploitation des chemins 
de fer du Togo: 

Febon Thomas, chef de station de 4' classe, faisant 
'fonctions de contrôleur. 

Kokodoko Christian, chef de station de 'le classe, 
faisant fonctions de chef de gare., ' 

Midiohouan Julien, fadeur-enregistreur de 1re classe, 
faisant fonctions de chef de gare, 

Yovo Jean, chef de train de 4' classe, faisant fonc
tions de contrôleur de route. , 

Ces' agents ont prêté serment devant le tribunal 
dvil de Lomé, à l'audience du 3 juillet 1940. 

Par décision n? 469 du : 
31 août 1940. - M. Pic, administrateur de 2e classe 

.des colonies, est nommé membre de la commission 
de suryeillance des prisons. 

Produits ~harmaceulique'S 

Par décision nO 479 du :' 
4 septembre 1940. - La Compagnie française de 

l'Afrique occidentale est autorisée dans les conditiollS 
fixées par l'arrêté du 15 novembre 1928 à tenir un 
dépôt de médicaments des listes nOS 1 et 2 dans sa 
boutique nO 1 d'An écho (quartier Aplahiho). 

Par décision no ,514 du : 
14 septembre 1940, - La Société Commerciale de 

l'Ouest Africain est autorisée dans les conditions 
fixées par l'arrêté du 15, novembre 1928 ":à 'tenfr 
un dépôt de médicaments 'de la' liste no 1 dans sa 
houtique sise à Sokodé (Place du Marché). 

Sociétés ind~gène.& de prèv~yance 

Par 'décision no 497 du: 
7 septembre 1940. - M. FOllrsaud, administrateur 

des colonies, est nommé président de la commission 
de surveillance des sociétés indigènes de prévoyance, 
en remplacement .de M. Pic, administrateur des colo
nies. 

Par arrêté no 404 du : 
7 septembre 1940, - M. Foursaud, admInistrateur 

des colonies, président de la commission de survéil1an- ' 
ce des sociétés indigènes de prévoyance,' est nommé 
président du conseil d'administration du fonds com
mun des sociétés indigènes de prévoyance,en rempla
cement d,e M. Pic, administrateur ,des colonies. 

Par décision nO 502 du : 
9 septembre 1940. - M. Maillet, lieutenant d'in

" fanterie coloniale, adjoint principal des services civils, 
président de la société indigène ,de prévoyance de 
Lomé, est nommé, pour l'année 1940, membre de la 
commission de surveillance des sociétés indigènes de 
prévoyance, en remplacemenf de M. Terrac, aâjoint 
principal des services civils, nommé à cette fonètion 
par décision nO 804 du 24 novembre 1939, 

Surveillance des prhc 

Prroci:s-VEnSAL 
L'an mil neuf cent quarante et le' sept septembre 

à 8 heures 30, s'est réuni dans les bureaux de la 
m.irie le comité de surveillance des prix. 

ETAIENT PRÉSENTS ': 

M. Moal, capitaine d'infanterie coloniale hors-ca
dres, commandant de cercle de Lomé, administrateur-
maire . . . . . PJ'ésiclellt 
M. M. 	 Lescellier, chef du service 1 . 

des P. T. T., Représentant les 
Droniou, chef du service ) administratiol1s 

des douanes, pu.bliques. 
Pallarès, instituteur 'ppaL, 
Maugis, 	 adjoint des ser- \ 

vices dvils,_ 1 
1 Fréau, adjoint des ser
l' vices civils, 


Jallais, mécanicien-éleclri-, 
 Représenltllli les 
. d 	 PTT consommateurs,tien 	 es . . ., 

Dossou Jean, opérateur 

pr\ncipal des travaux' 

publics, 


, Ambach, agent de la Oe \ 
1 F. A. O., 

Trosselly, agent de la 't Représentant les 
S. C. O. A" ) itltermédiaires' 

Mensah Albert, commer
. çant, 

Mme. Gaét~n,' Secrélni r (!. 

ABSENTS: 

M.M. Nouvel, inspecteur de la traction 
du C. F. T., em'pêcM 

Curtat, agent de la S. G. G. Q. 
Félicio de ,Souza, 
Emmanuet Ajavon, 

ORDRE DU, JOUR: 

: Fixation du prix des marchan,dises; denrées et prail, duits de première nécessité, selon liste annexée auli ' présent procès-verbal. 

1 LA SÉANCE EST LEVÉE, A MIDI. 

1 Le président:' 
1 Moal. 

Les membres.~ 

M.M. 	 Lescellier, M.M. Jallais, 

Droniou, Dossou, 

Pallarès, Ambach, 

Maugis, Trosselly. 

Fréau, 


Lu secrétaire .
Mme. Gaétan. 

Liste des prix maxima à pratiquer cl LOl7ié. 
l', 	 Séance du 7 Septembre 1940 

Alcool cl brûler 
F. 

Le litre nu 	 12,

A /II/mettes 
F. 

a) Françaises: le paquet de 12 boîtes petites 4,25 
le paquet de ,12 boîtes moyèil. 

b j Etrangères le paquet de 12 boites petites 4,2 

la grosse boite ',<' . " . 2.50 ~ 	
7" 

_

.' 
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Beurre de table 
. F. 

. ) la bo!te de 4°°gr. env. de: 21.50à 24,
a) França,s( la boîte de 20ogr.env.de: 1!,-à 12,25 

b) Etranger (Danois) - boite de 400 gr. env. 28,

Bière 
F. 

a) Française la bouteille . 6,50 
b) Etrangère la bouteille . de 8,- à 10,

Café (origine locale) 

a) 'Arabica . . le kilogramme. 
b) Niaouli . le kilogramme 

Chau.r vive 
. . 

le drum de 200 kg, B,P.N. 
-. 50 kg. 

25 kg.. 

; 
13kg.. 

(M"" S.C.O.A.) 431b8 (Ilky. &20) 

alocolat (qualité et genre Menier) 

Le kilogramme 

Ciment artificiel 

. '. 	 \ ·par baril . 
Bar11,b0l8 de 170 kg. netl _ 10 barils 

i par sac ... 
Sacs de 50 kgs. net. - 25 sacs .'ilpar sac. .
Sacs de 40 kgs. net. . - 25 sacs . 

. Conserves de poisson 

F. 
10.25 
8, 

F • 
350,
120,

'60,
35, 

.75,

F. 
20,

F. 
187,50 
180,
50, 
46,

4°,
37.

F. 
. 

Cl)inchards 
..... . . 

Pilchards 

'Sardines (ga"re Ma"", Porlug.l) / la boite de 30m/,". 4,

Tin Apa ) 
Sauce' tomate. 
S'IIauce nature e. 

.·Ia boîte 

. 
2.50 

3'. - 2. ° 

Conserves de viande 

. a} frànçais (Madagascar) 
F. 

Corned beef 

Evian 
Vittel 

~ la boite de 18mr. .1,50 
-	 . - 25:,:.. 2,50 
'- - 30' . . 3.50 

la boîte de 15 onces 4,50 
.. \ la boîte de 25m l"'. 3,

la boite de 12 onces 9,75 
b) étranger 

la boîte de 8. onces 
la boite ds 12 onces 

E,lUX minérales' . 

la bouteille. 

Vichy Celestin 

Vichy Hôpital. 


Eaux gazeuses 

Soda de fabrication 	locale la bouteille.
i la bouteille. . . . 

Perrier . / la caisse de 30 biles. 

4,-,-: 
5,35 

F. 
7, 
6,-, 
6,· 
6, 

F. 
3,'--' 
6,

175, 

Farine de froment 

\ le kg. 
a) Française 1les 50 kgs, 

le kg. . . . .. " 
Je sac de 43 'kgs. . 

( le sac de 22 kgs. . 
b) Etrangère /' le sac de 11 k, 125 

, le sac de 4 k. 540 
\ le sac 'de 2 k. 270 

Graisses alimentaires régétales 

Cocose et produits similaires la boite de 1 k. 

Huiles alimenlaires . 

. ~ ordinaire le litre nu. . . 

d 'A h'd «Croix verte» le litre nu . 
rac 1 e D '1' . 1 l'« e 1C1CUSe») e Itre nu . 

, «Cayora» la boite de 1 kg. 
d'OÜve \ «La fillette» (n.u.') le lilre, d·orig.l.g'.

1« La fillette» (S.C.O.A.) litre nu 

Hydrocarbures 

,1 le drum de 200 litres 
'\ par 10 drums, . . . 

'. le .drum de 36 litre;; . 
. 'pal 10 drums. . . . 

ssenee . 1 . d' 6 l'E J a cal~se , e 2 Itres. 
, par 2:> caIsses. . , . 
1 le gallon de 4 litres environ. 
\ la caisse de 10 gallons 

, '~e drum de 200 litres environ 
p~rums 
le rlrum de 36 litres. ' .• , 
:par 10 drums

Pétrol 
la caisse de 37 litres environ 
par 25 caisses • . 
la'calsse de 10 gallons : pargàllon 

. \ par caisse. 

Mazout \ détail : le kilogramme. .. 
. 1 en gros par 5 drums, le kg. 

F. 
4.5() 

220,~ 

5,7() 
21 9, 
120 t 

65,5() 
27,95 
14.75 

F. 
14.- . 

F. 
,3.25 
13,75 
15,
16.
27.
:;!4,

F. 
990,
<}80.
204.50 
2"02,50 

174.50 
172.50 

20.45 
204,50 
925,
915.
200,50 
198.50 
170.50 
168,50 

20,05 
:l00,50 

3,72 
3,56 

genre BB le litre: de 11 à 17,
Huile à ln'ote'ur le bidon: de 3.1>0, 48 à 66,...,

) 
,ordinaire le litre: 	de 6 à 9, 

Lait en boîte 
F. 

a) Condensé sucré (Mont-Blanc et similaire) 
la boite de 400 gr. environ 7,50 

b). Concentré étranger la b.oîte de go à 400 gr. 
·suivant marque et contenance de 2,- à 5,

·c} 	Naturel stérilisé (Nestlé, à l'Ours etc.) 
la boite de 400 grammes environ 4,~ à, 7,-

Lallternes tempête 
F.· N' 175 . 12,50 

Type Fererhand N" 275. . 17,50 
, 1N' 423 . .22, 

http:20ogr.env.de
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Légumes secs F. 

Haricots le, kilogramme 13,25 
Lentilles le kilogramme . 10,

Pois cassés le kilogramme 10,

Métaux , F. 

Acier à res.sort le kilogramme 
' . d ) plats le kilogramme . .P el', aCIer oux d d 6 à, '14m/ m 1 kl'on s e e g. .

Thornas / k" - au-dessus de 14m 
m g 

Pâtes alimentaires 

,a) aux œufs type Pel' Lustucru: F. 

le paquet de 250 gr. 4,50 
- h) ordinaires' le paquet de 250 gr. 3;--" 

Marque 'Ferrero vendue par Mo. Eychenne 4,25 

','Pneumatiques 
(pour bicyclette qualité ordinaire 700 staQdard) F. 

Cha.:nhre à air. 12,50 
Enveloppes " , . ;25,':"" 

Produits pharmaceutiques F. 

Aspirine le tuhe . 4,
Quinine (en, cachets de 25dgr.) le tuhe de 40 22,50 
Kalmine le cachet ,1,25 

.Riz F. 

Type Saïgon n° 1 (250j" de hrisures) le kilog. 3,;5 
les 100 kilogr,ammes. ' 350,

Savon ordinaire F. 

a} Français le kilogramme 7,90' 
Marque l'oiseau MO" Eychenne 8,35 

h} Anglais (type Key Soap) : 
le pain de 85 gI'. environ (3 onces) 0,80 
les 12 pains 9,25 

Sel (gros cristaux) F • 

.au détail et sacs de, 4 à 9,kgs. le kg. 1,25 
par sac de 10 à '33 kgs. suivant emhallage " 
le kg. . de 1,- ,à 1,10 

Sucre F. 
,a) Français, B.P.N~ le kilogramme. 6,75 

, , .) B. P.N. le kilogramme. . . 6,75h.) MarocaIn ',Cosu'ma Eychenne-S.G.G.G. '7,50 

, l' la hoÎte de 227 gr.. 1,75 
c) Etranger la hoîte de 254 gr.. 3;50 

en Vrac le kilog. net 6,75 

, Tissus F... 

-- Drill hlanc type Banana . le yard. 8, 
la pièce de 12 yards. '.9°, 

Drill kakhi type Banana . . le yard. 8, 
la pièce de 12 ,yards. 9°,-" 

Grey Baft Type 'standard ,3 Pêcbes 
par pièce : le yard, 4,50 
au' détail : le yard 5,-

Sbirling hlanc - Type P,uhlic Hall : 

par pièce: le yard 

au détail : le yard 


Tôles 'ondulées F. 

Le kilogramme. 8, 

Tabac F. 

'. \ première qualité le kg. de 50 à 60, 
a) En feUlIIes 1deuxième qualité le kg. de40 à 50,

Gris 4, 
b) En paquets de 40 gr. : ) National 3,60 

c) Cigarettes: 
1) origine'algérienne (le paquet de 20) 

Nationales-Joh-MoiJOgramme-Melia etc. 2, - 

2) origine anglaise (boîte de 50) : , 
gros. 10,

Crown Bird ) 

.) 

détaIl 11,

Air Plane détail 9,'20 
gros. 13,~ 

Clipper ,détail 14,

Vin ordinaire' (rouge ou blanc) F. 


a) Proven~nt d~ ravitaillement le litre nu ' 5,50 

b) Marocain ou algérien ,le litre nu . 5,50 

c) de France le litre nu de 6 à 8, 

Vinaigre F. 

de Vin le litre logé . 8, 
d'Alcool le litre nu " 6,- 

Majorati(Jn d'emballage pour liquide logé : F. 


le verre' '0,75 


fïxalion. du prix du pain. à Lomé C' 

Le kilogramme . . . 6f,70 
Le pain de 300 grammes .', ,2f, 
Le pain de 150 grammes lf,~ 
Le ,pain de 75 grammes' Of, 50 
Tolérance de poids: "'0/0. 

, Approuvé par le comité le 10 septembre 1940. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

NECROLOGIE 

M. Odaviano OLYMPIO. Chevalier de, la Légion 

d'Honneur, anden membre du conseil d'administration 

du Territoire, ancien président du conseil ~notables 

de Lomé, est décédé' à Lomé le 21 août eà l'âge 

de 81 ans. ' " ' , , 


ft La population de Lomé a fait, dans un sentiment 
d'unanime affliction, d'imposantes, funérailles' Î\ .. celui 
qui, venu d'Agoué en 1882, s'était acquis, par s.on' sens 
élevé de la justice; sa fermé indépendance de caradè

" re, ses qualites d'initiative et d'intelligence, 'et le rôle 
qu'il avait tenu pendant près de cinquante ans dans fa 
vie économique et" sociale du Territoire, de justes 
titres à ,son affection et à ..sa gratitude... 

• 
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Depuis son installation dans ce pays, l'Admiriistrà
tion française tenait en haute estime ce grand notable, 
dont la voix était toujours, écoutée avec attention 
dans les différents conseils auxquels il participait, 
il y' a quelques années encore. 

Tout récemment, le Commissaire de la République 
attirait avec insistance l'attention du Gouvernement 
français sur les 'titres éminents qu'avait ce grand ami 
de la France à une promotion dans, l'ordre de la 
Légion d'Honneur dont il était' Chevalier. Les événe
ments qu'a vécus, ces derniers temps, 'notre pays, 
qu'aimait Octaviano' OLYMPIO, ont seuls fait différer 

comme co·propriétaire, cliàrgé de l'administration dès 
biens appartenant indivisément aux ci-après nommés: 

10 - Kolebaga Colley, âgée de 46ans, demeur~nt 
à Lomé; 

2<> - Théodor Kokè Colley, âgé de 44 ans; demell' 
rant à, Lomé,; 

30,- Hermann Kotey Colley, âgé de 40 ans, 
demeurant à Lomé; 

40 .,- Martin Kombeté Colley, âgé de 35 ans, 
.demeurant.à Lomé; 

5° - Jean Klamavi Holo Colley, âgé de 30 ans, 
demeurant à Lomé; 

l'examén de ses propositions, '60 - Bertha Koloko Colley, âgée de 27 ans, 
demeurant à' Lomé;Retenu par les obligations de sa charge à l'inté

neur du Territoire, le Commissaire de la République, 1" .~~ 70 - Léopoldina Kodevi Colley, âgée de :lS ans, 
demeurant à Palimé; 

en tournée, tint à annoncer lui même aux notables ' 
et aux membres des sociétés 'de prévoyance des loca~ ,8° - Catharina' Masavi Colley; âgée de 23 ans; 
lités qu'il. visitait ,la nouvelle du Mcès d'Octaviano !' deméura,nt à Atakpamé; ,. 

90 - Aloysius Kofi Colley, âgé de 20 ans, demeùOLYMPIO 'que tous ses' auditeurs accueillirent avec 'i" rant à Lomé; . 
émotion, Il évoqua dans de courtes alloèutions la ' 

l'Oo - Kombeté Colley, âgé de 38 ans, dernèurant 
grande figure d'Octaviano OLYMPIO qui d'ores et li Lomé; 
déjà a son rang dans les annales du Togo sous mandat 11 0 _ Kombelé Colley, âgée de 35 ans, demeurant 
français. ,à Lomé; , 

Après l'absoute donnée à la Cathédrale de Lomé d ' 120 - Ko evi Colley, âgée de 31 ans, demeurant 
par Monseigneur CESSOU, Vicaire apostolique, le con~ ,il Lomé; 

voi funèbre, suivi de nombreux Français et Togolais, 1 C Il d d
3Jo - Kotrevi '0 ey, âgée e 28 ans, emeurant 
se dirigea sur Agoué où., selon la volonté f.ormelle à Lomé; 

qu'il e,n avait exprimée, àtavia.no OLVM,PIO ,repose ' 
140 - Tsotsovi, Colley, âgée de 25 aus, demeurant 
maintenant auprès de ses ancêtres. à Lomé; , 


Devant sa tombe, M. T AMAKLOE, président du, con 150 - Povi Colley, âgée de 21 ans, demeurant ;,
seil des notables de Lomé - M, Jacob ADJALLE, 'Chef Lomé; 

dn cantôn d'Amoutivé ..... Fio LAWSON V, chef 1


i 160 - Alipoé Colley, âgée de 15 ans, demeurant 
supérieur de la ville d'Anécho - M. Anthon KpONTON, à Lomé;1 

"président du conseil des notables d'Anécho-M.L'ÛuÎs ,r 170 ..- A~gustin Kombetévi Colley, âgé de 28 ans, 
AMEGEE, délégué du comité catholique de Lomé et l~ li dt' L é 

Pasteur BA,ETA, rendirènt' hommages à' Octaviano !!.' emeuran a om ;
180 ~ par représentation et pour la part revenant 

OLYMP10, éroutés par toute la population ,d'Agoné " à leur père le nommé Daniel Kouassi Colley, lui
acrourue pour saluer la dépouille d'un de ses plus même décédé à Lomé <'l1 1927: 

illustres enfants. 
 a) Patrick Kuadjovi, âgé de 8 ans; 


Le Gouverneur MONTAGNé, en tou~née d'inspection ,!, b) Jean Kotia, âgé de 6 ans; 


de dix' jours dans le 'Territoire, était représenté par 
 1Ço - Kolebavi Colley, âgee de 42 ans, 'demeurant 
l, à Anécho; ,l'administrateur des colonies L FOURSAUD, chef de son 


cabinet, chargé de l'expédition des affaires courantes, 
 200 ~ Lossi Colley, âgée de 36' ans, demeurant à 
AnéCho;qui lut le dernier adieu que le Comr.nissaire de. la 


République adressait au noble serviteur dn Togo que 
 210 -. Maria Kayi Colley, âgée de, 30 ans, demeu
rant à Lomé; ,fut Octaviano qt.VMP10, 

220 Tsotso Colley, âgée de 27 ans, demeurant à 
Lomé; 

230 Povi Colley, âgée de 25 ans, demeurant à 
Anécho; 

DOMAINES 

Avis de demande d'immlltricûlatiora 240 - Kuadjovi Colley, âgé de 30 ans, demeurant 
à Anécho-;leko;au /ivre loncÎf:r du Territoire du Togo 

25" Suzanne Kotrevi: CoIiey, âgée de 2,7 ans,
Toutës personnes Intéressées sonladm'ses à former oppo.. i' demeurant, à Lomé, a demandé l'immatriculation ausaion à .1.0 présente immatrlculatfon, ès mains du conserM 

vateur SQussFgné. dans le déla'l de ~,.ois mols, à compter de livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble 
l'afttch&g8 du présent avls, quj aura lieu Ineessamment en . urbain, non bâti, consistant en' un terrain' ayant la 
'>auditolre du trîbunaf civH de premIère lnstance de Lo~é, forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 

Suivant réquisition, nO 1135,' déposée le 28 août, totale de 4 ares 15 centiares situé à Lomé (quartier 
194û le sieur l-!ermann Kotey Colley, profession de nO 5) cercle'de -Lomé et borné au nord par terrain 
tailleur, demeurant· -et domicilié à Lomé, agissant à Abraham Lawson, à l'est par terrain à A, Lawson 

• 
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et Komlassa Bruce, au sud par la rue d'Alsace
Lorraine, à l'ouest par la rue d'Amoutivé. 

Il déclare que ledit immeuble' appartient aux mem
bres de l'indivision Colley John Kwashie-Kummah, et 
"n'est, à sa. connaissance, grevé .q'aucuns droits ou 
charges- réels, actuels ou éventuels. 

Le conservateur de la prop,:iélé toncière, 

PIC. 

Toutes personne. i'(ltéressées son~ Invitées â y assiste. 
"" il :S'Y lal!,e 'r-eprés&nter par un mandataIre nanti d'un 
pouvoir rt\guU.er. ' . 

Le samedi 26 octobre 1940 'à: dix heures du ,matin, 
il sera procédé au bornàge cOntradictoire d'un im
meubksitué à, Bagbé (km. '34,000) ligne de palimé, 
cercIe de Lomé, consistant "en Un terrain rural, en' 
partie bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance de 'J hectares 36 ares 91 c1!ntiares, 
connu sous le nom de camp pénal et borné au nord, 
à l'est, au sud et à l'ouest par des terrains vacants 

-et sanS maître, dont l'immatriculation a été demandée 
'par le receveur des domaines' à Lomé, demeurant et 
domicilié à Lomé,' en son bureau, rue Louis' Paul 
Mahoux, agissant au n6m et pour le compte ,du 
territoire du Togo, suivant réquisition du' 23 juillet 
1940, nO 1134. 

Le cOILServalear, de la propriéfé foncière, 
Prc: 

Etudo do Malt,e Raymond VIALE, Av•••t-dâfen.ou, à Lomé 

AVIS 

Avis est donné, de la perte du Certificat d'ins~, 
cription d',une hypothèque prise à la date du 
15 Décembre 1938 au profit de la COMPAGNIE ERAN-11 

ÇAISE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE sur le Titre Fon
cier N" 586 du Cercle de LOME, (Vol. III, po 185 ). 

Le présent avis est publié conformément aux 
, dispositions de l'article 99 du Décret <lu 24 Juillet 

1906 sur le Régim!.' de la Propriété Foncière afin 
d'ohten;r nn duplicata du certificat et donner 
mainlevée, de ladite hypotbèque.' ' 

i! 
Pour deuxième insertion. 

Avis est donné, de là pèrte,du Certificat d'ins
cription d'une' bypotbèque prise à là date du 

H ,18 Mars 1939 au ,profit de la COAIPAGNIE FRANçAISE 
DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE:, sur le T.itre FoncilOr 
N' 43 du Cercle de SOKODE, (Voi. l, F· 43). 

,L~ présent' avis' est publié conformément aux 
dispositions de l'article 99 du Décr~t du 24 Juillet 
1906 Sur le Régime de la Propriété Foncière afin 

'd'obtenir un dupiicata 'du Certificat' ef donner 
mainlevée de ladite. bypothèque. 

Pour deu..,ième insertioll. 

1 

i 
Il AVIS 

II 
La Société JOHN HOLT e< Co (Liverpool) LIMITED, 

11 a l'honlle)lr d'informer les personnes intéressées 
qu'elle représente èlésormais au TOGO, la Compagnieli de' Navigation «' ELDER DEMPSTER' LINES LIMITED », 

Toutes procurations antérieurement données par 
, cette, Compagnie et toutes ,substitutions de pouvoirs 

sont, 'en conséquence, révoquées. , ., 

http:t-d�fen.ou
http:rt\guU.er
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